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Portagesalarial:
retouràlacaselégislateur

L
e portage salarial s’organise autour d’une relation
contractuelle tripartite entre un salarié porté (qui a le
statutde cadreoudeconsultant), rattachéàune société
de portage, qui effectue une prestation pour le compte
d’entreprises clientes. La prospection des clients, la

négociationet la fournituredelaprestationàl’entreprisecliente
relèvedelapersonneportée.Uncontratdeprestationdeservices
est conclu entre le client et la société de portage. Celle-ci perçoit
leshonorairesetenreverseunepartieà lapersonneportée,dans
le cadred’uncontratqualifiéde contratde travail.

Née dans les années 1980d’une associationde cadres au chô-
mage désireux de proposer du conseil aux entreprises tout en
étant salariés, l’activité compte jusqu’à 45000«portés». Il s’est
aussi créé des organisationspatronales qui ontmême, en 2007,
concluunpremieraccordcollectif sur les cadreset ingénieurs.

Nombreux litiges
Sansencadrement législatif particulier, cette formede travail

et d’activité empruntant au travail indépendant, au salariat et
ressemblant à de l’intérim fait l’objet de vives critiques au nom
de la fraudeau statutde salarié, enparticulier à l’assurance-chô-
mage.Onyvoitaussiunprêtdemain-d’œuvreàbutlucratif,acti-
vitéprohibéeetpénalementsanctionnée,hormispourlesentre-
prisesde travail temporaire. Les litiges se sontmultipliés.

Reprenant l’accordnational interprofessionnelde2008, la loi
demodernisationdumarchédutravailadésignélespartenaires
sociaux de la branche du travail temporaire pour négocier les
modalitésd’organisationduportagesalarialsansqu’aucunebor-
neleuraitétéfixée.Unaccordaboutien2010,réservantleporta-
ge aux cadres et prévoyant une rémunération minimale de
2900eurosbrutmensuels.L’accord,malgréunavisdéfavorable
aprèsenquêtede l’inspectiongénéraledesaffairessociales, a été
étenduetgénéraliséparunarrêtéministérielde2013: laconcep-
tion stricte du portage salarial, limitée aux prestations intellec-
tuellespourdes salariésdehautniveau, l’a emporté.

La méthode législative retenue vient d’être censurée par le
Conseil constitutionnel, le 11avril : le législateur a méconnu sa
compétence. Il y a atteinte à la liberté d’entreprendre et aux
droits collectifsdes travailleurs.

Le juge constitutionnel donne au législateur jusqu’au 1er jan-
vier2015 pour fixer les «conditions essentielles de l’exercice de
l’activité économique de portage salarial, ainsi que dans la fixa-
tiondesprincipesapplicablesau salariéporté».

Ceretouràlacaselégislateurmontre,unefoisencore,l’irratio-
nalité des négociations interprofessionnelles nationales, sour-
ces originelles de la loi censurée,mais aussi la grandeméfiance
du jugeconstitutionnelà l’égarddespartenairessociaux.

Le codedu travailn’estpasprèsdediminuerdevolume.p

V ousvenezd’obtenir leposte
dont vous rêviez dans cette
entreprise que vous esti-

miezcommelesummumdevotre
carrière. Vous vous imaginez
qu’enfin atteint cet objectif va
vous combler.

Confronté à la réalité, vous
déchantez. Vous découvrez une
multitude d’aspects qui heurtent
vosvaleurs,votrevisiondutravail.
Bref, ce n’est pas du tout l’idée du
professionnalisme que vous vous
étiezconstruiteetquivousest ren-
voyéeparl’extérieur,oùl’imagede
votre société force l’admiration.

Vous êtes pris dans le piège de
vos attentes et de vos espoirs : la
réalitén’est pas conformeet génè-
refrustration,colère,rageetdéses-
poir. Avoir un objectif, une ambi-
tion, est en soi porteur.

Nepas résister
Mais lorsque celle-ci vient com-

bler l’expression de la réalisation
de soi comme une ultime étape,
l’enjeu est si fort, la barre placée si
hautquelasituationvécuenepeut
qu’apporter déception, voire
angoisseetcolèredes’être trompé.

Reste à retrouver le plaisir
d’unepratiqueetd’unapprentissa-
ge, à lâcher une part de maîtrise
qui voudrait que la situation se
déroule telle qu’elle a été imagi-
née, que le poste, l’équipe, l’image
de l’entreprise soient conformes à
sa propre représentation.

Ne pas résister. Il s’agit de faire
avec cette réalité aussi décevante
soit-elle. Mais aussi de prendre
conscience de l’histoire que l’on
s’est racontée à soi-même.

Notre facultéànousautomana-
ger ouànousautocoacherdépend
delaréponseànosattentes.Carles
émotions liées aux attentes
déçues prennent sournoisement
beaucoup d’énergie. Plusieurs de
nos choix de vie sont liés à nos
attentes. En prendre conscience
nousprotège d’en être victime.p

Sophie Péters

C
achez cet enfant que je
ne saurais voir. » Cette
position a longtemps
étéadoptéeparlesentre-
prises à l’encontre de

leurs salariés-parents. Mais les
lignes bougent : la parentalité est
sortie de la sphère privée pour
devenirun sujet de société.

Les entreprises commencent à
prendreencompte lesproblémati-
ques liées à la parentalité sous la
pression de différents éléments.
Citons la féminisation du monde
du travail, les nouvelles formes de
parentalité, les aspirations de la
générationYen termesd’équilibre
vie professionnelle-vie privée,
mais aussi les obligations légales
relativesaubien-êtredescollabora-
teurs, à l’égalitéhommes-femmes,
à l’articulationdes tempsdevieou
encoreà la gestiondu stress.

«Onconstateunesensibilisation
des sociétés sur ces sujets, surtout
de la part des grandes entreprises
qui ont davantage dematurité sur
les questions de responsabilité
sociale de l’entreprise, constate
Karen Demaison, responsable res-
sources humaines et auteur du
blog Vers une articulation des
temps de vie. Mais cette prise en
compte de la parentalité est trop
souventde surface, opportuniste.»

D’ailleurs, 76% des salariés-
parentsestimentqueleurentrepri-
se ne fait pas assez pour les aider à
concilier travail et famille, selon le
baromètre 2013 de l’Observatoire
de la parentalité en entreprise.
«Des mesures financières sont pri-
ses, mais les comportements au
quotidien sontplus difficiles à faire
évoluer», poursuitMmeDemaison.

Lessalariéssontencorepluséva-
luésenfonctiondeleurdisponibili-
téetde leurtempsdeprésenceque
de leur performance. «Une collè-
gue qui part à 18heures au lieu de
19heures pour aller chercher son
enfant à la crèche s’est entendu
dire:“Alors, tun’esplusmotivée?”»

Par ailleurs, les actionsmises en
place manquent parfois de cohé-
renceet ne correspondentpas tou-
jours auxattentesdes salariés.

Cesoutienà laparentalitéprend

différentesformes:mesuresfinan-
cières (crèched’entreprise,Chèque
emploi serviceuniverselpréfinan-
cé), flexibilité dans l’organisation
(télétravail, aménagement des
horaires,tempspartiel),maisaussi
travailsur lesmentalités.Entemps
de crise, le premier levier est sou-
vent difficile à utiliser, et le second
est freinépar ladifficultépour cer-
tainsmanageursdefaireconfiance
à leurs collaborateurs.

Antoine de Gabrielli, président

deMercredi-c-Papa, croit au chan-
gement. Il a lancéunedouzaine de
cercles Happy Men au sein de
grands groupes (Orange, BNP Pari-
bas…)pourqueleshommeséchan-
gent entre eux sur les questions
d’égalitéhommes-femmes.

Arnaud Tirmarche, directeur
délégué d’Ineo Tertiaire Ile-de-
France, filiale de GDF Suez, 38ans,
marié,deux jeunesenfants,est à la
tête d’un de ces cercles, composé
d’une dizaine de manageurs.

«Même si les hommes se reposent
encorebeaucoupsur leurs femmes,
les mentalités changent. Il y a
moinsdetabous.Undemescollabo-
rateurs est venu me demander s’il
pouvait aménager ses horaires la
semaine où il avait la garde de ses
enfants. Ces temps de réflexion et
departaged’expériencesmodifient
nos comportementsprofessionnels
et personnels. C’est une façon de
participer à l’égalité hommes-fem-
mes en laissant plus de place à nos
conjointes dans la sphère profes-
sionnelle.»

Ce soutien à la parentalité est
surtoutlefaitdesgrandesentrepri-
ses, cependant certaines PME s’y
mettent aussi, de façonmoins for-
melle, en fonction de la fibre
humanistede leurdirigeant.

Ainsi, le cabinet d’audit EY (ex-
Ernst &Young), conscient de l’en-
gagement professionnel qu’elle
demande à ses collaborateurs, a
décidé d’accompagner ses salariés
parents à travers différentes
actions : entretien précongé et
postcongé de maternité, congé
paternité payé 100%, consulta-
tions gratuites avec une pédiatre
au seinde l’entreprise…

Enmars,200salariésontassisté

à une conférence sur la parentali-
té, suivie d’ateliers de coaching
parental. Les questionsont tourné
autourde la culpabilité, de la com-
munication parents-enfants et de
la gestion du temps. «Il y a un fort
degré d’exigence de réussite dans
la sphère familiale», note Anne-
CatherineBaseilhac, fondatrice de
Parenting Conseil et organisatrice
decette journée.«L’entreprise leur
demande beaucoup. En échange,
les salariés attendent qu’elle les
aidesur ces questions», dit-elle.

«Nous menons une politique
des petits pas pour offrir davanta-
gedeflexibilitéànossalariés, expli-
que Laure Bruere, responsable
diversité au sein d’EY.Mais il nous
faut tenir compte des exigences de
nos clients et ne pas distendre le
lien social. C’est une maturité que
l’ondoit gagner ensemble.»

Lesmesures favorisant la conci-
liation des temps de vie visent à
apporter plus de sérénité pour les
salariés. Sandra Le Grand, PDG de
Kalidéa, PME de 200 personnes,
inscrit ses actions de soutien de la
parentalité dans cette optique :
«Quand un parent est soucieux
pour sa vie privée, cela rejaillit sur
la qualité de son travail.»

Oncommenced’ailleursàmesu-
rer l’impact des politiques de sou-
tienàlaparentalitépourl’entrepri-
se, en termes de fidélisation des
salariés–notammentdes femmes
–, de diminution de l’absentéisme
et de performance économique.
Ungroupementd’entreprisessuis-
ses amesuré que 100euros inves-
tis en faveur de la parentalité rap-
portent 108euros à la société.p

GaëllePicut

COIN DU COACH
Nevouslaissezpas
piégerparvosespoirs!

Plusdetrois
salariés-parents

surquatreestiment
queleurentreprise
nefaitpasassezpour
lesaideràconcilier
travailetfamille

Laparentalités’invitedanslesentreprises
Mesures financières, flexibilitédans l’organisation, travail sur lesmentalités…Plusieurs formesdesoutienauxsalariés-parentsémergent
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